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2MCONSEILS 
Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital de 1 000 € 

22 allée Joseph Recamier, 75015 Paris 
RCS de PARIS 902 588 177 

 

 

 

 
Le 26 juin 2025, à 9h00, l’associé de la société 2MCONSEILS s’est réuni en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle au 22 allée Joseph Recamier, 75015 Paris, sur convocation de la gérance. 

 
L'assemblée est présidée par Mr MOREAU Matthieu. 

 
Le président constate que les associés présents ou représentés possèdent ensemble la totalité 
des parts sociales. L'assemblée peut donc valablement délibérer. 

 
Le Président dépose sur le bureau les documents suivants : 

• les copies des lettres de convocation ; 
• la feuille de présence à l'assemblée ; 
• les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024 ; 
• le rapport de gestion ; 
• le texte des résolutions proposées. 

 
Le Président déclare que l'ordre du jour est le suivant : 

• approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2024 et du rapport ; 
• affectation du résultat de l'exercice ; 
• quitus à la gérance ; 
• pouvoir pour les formalités ; 
• questions diverses. 

 
Le Président donne lecture des comptes et du rapport et ouvre la discussion. Personne ne 
demandant la parole, le Président met aux voix les résolutions. 
 

 
PREMIÈRE RÉSOLUTION – Approbation des comptes 

 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la présentation des comptes et la lecture du rapport, 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2024, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans le rapport, lesquels font ressortir un bénéfice de  133 688 €. 

 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 

Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire annuelle 

de l’exercice clos le 31/12/2024 
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DEUXIÈME RÉSOLUTION – Affectation du résultat 

 
L'Assemblée Générale décide d'affecter en totalité le bénéfice de l'exercice, soit 133 688 €, 
comme suit : 
 

- Affectation de 133 688 € au compte Report à Nouveau. 
- Versement Dividende de 170 454 € 
- Le compte Report à Nouveau est désormais créditeur de 0.00 €. 

 
Rappel des dividendes antérieurement distribués 

 
L'assemblée générale, pour répondre aux prescriptions de l'article 243 bis du Code général des 
impôts, rappelle qu'il a été procédé à une distribution de dividendes, au titre des exercices 
précédents :  
- 2023 : 42 860 € 

 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 

 
TROISIÈME RÉSOLUTION – Quitus 

 
L'Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve au gérant pour l'exécution de son 
mandat au cours de l'exercice écoulé. 

 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION – Pouvoir pour les formalités 

 
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 
Cette résolution, mise aux voix est adoptée à l’unanimité. 
 

 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 
10h00. 

 
De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président de 
séance. 

 
Fait à Paris, 
Le 26 juin 2025, 

 

 


